
CALENDRIER  PREVISIONNEL 
 

Saisie des vœux : 
Du 11 au 14 juin 

 
Résultats : 

CAPD  26 juin (sous réserve de modifications) 
 

Affectations d’office 
3 juillet 

���� : 05.59.80.28.27 
���� : snu64@snuipp.fr 

Site : http://64.snuipp.fr 

Permanence spéciale second mouvement 
Mercredi 12 juin 

PAU     au SNUipp,66 rue Montpensier  

de 9h30 à 17h00 
 

ANGLET            à la maison pour tous 
 de 14h00 à 17h00 



Le barème mouvement 
Il reste identique à celui du premier mouvement 

 

Ancienneté de service           

 
Enfants de moins de 20 ans  (1 point par enfant ) 

 
Bonifications éventuelles (fermeture/points RRS ou écoles isolées/ handicap ) 

LES   VŒUX   
- les vœux géographiques restent facultatifs  
- le nombre maximum de vœux passe à 20.   
Mais nous vous recommandons plutôt ce coup ci d’en faire le maximum car 
après, ce sont les affectations d’office.  
En plus, ce sont des concessions pour une année, les nominations se faisant à 
titre provisoire 

Et si je n’obtiens rien … 
 

Le 3 juillet , un premier groupe de 

travail aura lieu pour nommer d’offi-

ce les collègues sans affectation sur 

les postes toujours vacants et quel-

ques nouveaux postes découverts . 

Depuis des années, la liste des per-

sonnels est plus longue que celle des 

postes. 

Certains doivent donc attendre de 

nouveaux groupes de travail en fin 

août puis en début  septembre. 

 

 

Si vous êtes concernés par ces phases d’affectation , pensez à nous contacter et à remplir 

la fiche spéciale affectation d’office que nous publierons. 

Quelques postes avec commission d’entretien restent à pourvoir. N’hésitez pas non plus à les demander 

et à  faire votre lettre de motivation, y compris hors délais, les dates  étant très précipitées !  



Barème ≥ à  Nombre de collègues 

 ayant plutôt demandé 

 côté Béarn  

Nombre de collègues 

 ayant plutôt demandé 

côté pays basque 

0.33 10 4 

1 3 4 

2 10 10 

3 19 9 

4 12 8 

5 9 2 

6 10 2 

7 5 3 

8 6 2 

9 11 3 

10 6 3 

11 4 3 

12 11 3 

13 4 2 

14 2 3 

15 4 2 

16 3 5 

17   

18 2 1 

23  1 

25  1 

27  1 

28  1 

32  1 

37  1 

100 1  

TOTAL 133 75 

Collègues restant sans affectation  

à l’issue du premier mouvement 

SNUipp-FSU 64 
Villa Fanny—PAU 
05 59 80 28 27 
snu64@snuipp.fr 



La vérification des fiches de contrôle… 
Comment cela se passe . 

L’administration nous fournit,  une semaine avant la CAPD 
des documents préparatoires. 
Nous comparons les barèmes de ces documents adminis-
tratifs avec ceux de la fiche de contrôle que vous nous 
avez retournée.  
Nous ne pouvons pas deviner les erreurs éventuelles. Mê-
me si elles sont rares, il est important de les repérer 
avant la commission pour que les chaînes éventuelles puis-
sent être faites avant les résultats. Ces chaînes, il y en a 
chaque année, à chaque mouvement, c’est entre autre pour 
cette raison que nous , en accord avec le SE-UNSA, ne 
donnons pas de résultat avant la CAPD: des modifications 
interviennent et les déceptions peuvent être grandes. 
 
Nous faisons ensuite le choix, depuis des années, de com-
muniquer les données et les résultats à l’ensemble des col-
lègues. En effet, nous sommes délégués des personnels et 
non des syndiqués ! Cette information se fait par un mail 
aux écoles ( conformément aux recommandations de la 
CNIL, nous ne publions pas des affectations personnelles 
sur internet).  
La fiche permet en revanche une information individuelle, 
souvent par mail, le jour même de la commission; ou de 
vous contacter si besoin.  
Pour exemple, nous avons vérifié plus de 150 fiches et in-
former ces collègues lors du premier mouvement. 

Défendre, veiller au respect des règles, proposer 

et… informer 
C’est dans cet objectif que le SNUipp –FSU 64 publie ce 
dossier et qu’il tient des permanences spéciales pour vous 

aider lors de chaque mouvement. 

SNUipp 64 
Villa Fanny 

66, Rue Montpensier 
64000 PAU 

tél. : 05 59 80 28 27 
Mail : snu64@snuipp.fr 

 
 PERMANENCES 

du lundi au vendredi 
de 14 à 17 heures. 

 

Déléguées du Personnel 
Françoise DALIIA 
René IPAS 

Mathilde  BLANCHARD  
Yann MOREAU 

Pierrette FORMET  
Mélina ROUX 

 Katy PETRISSANS 
Catherine BEAUMATIN  
Stéphanie CARRICART 

Hélène OURY 
Georges BELLES 
Cécile SENDERAIN 

 

 Secrétariat  
départemental 
Yann MOREAU  

Catherine BEAUMATIN  
Georges BELLES 

Mathilde BLANCHARD 
Pierrette  FORMET 

Laurence  RONDELAUD 
Mélina ROUX 

 
AIS /  SEGPA/ ASH  
Françoise DALIA 

Isabelle SARGENI-CHETAUD 
 

Trésorerie 
Ludivine PASTOR 
Mélina  ROUX 

Site Internet  
 

www.snuipp.fr/64 


